
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 07 368

DECISION  DU COORDONNATEUR  EN DATE DU 10 JUILLET  2025

Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;
- Vu la convention  de groupement  de commandes  du 04.08.2020  visée en PréFecture  (e
05.08.2020;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en
date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'articLe  R2122-7  du Code de la Commande  Publique;

- Vu la consultation  lancée  par la Ville  de Gap, coordonnateur  du groupement,  pour tes
travaux  dans les Bâtiments

- Vu l'article  1.5 du CCAP V-17-23- réalisation  de prestûtions  similaires -.
- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  du coordonnateur  réunie  en séance  du 09
juillet  2025

- Considérant  la durée  du nouvel  accord-cadre

- Considérant  que le pouvoir  adjudicateur  pourra  confier  au titulaire  de L'accord-cadre  la
réalisation  de prestations  similaires-t'issue  de la consuttation  la proposition  de la Société
EYNAUD (05000 GAP) pour  le Lot n"1 est apparue  comme  économiquement  intéressante
pour  le groupement  de commandes  ;

DECIDE

Il est conclu  un Accord-cadre  pour  les Travaux  dans les bâtiments  pour le Groupement  de
Commandes  Ville  de Gap/CCAS/Communauté  D'Agglomération  avec la société  : EYNAUD -
Lot 1 : Gros œuvre,  terrassement,  VRD

Les prestations  seront  rémunérées  par application  aux quantités  réelLement  exécutées  des
prix  unitaires  fixés  dans le bordereau  des prix.

Les seuiLs sont  fixés  comme  suit

Gros  œuvre

Minimum Maximum

P1 P2 Total P1 P2 Total

Ville 12 000,OO
€

12 000,OO  € 14  000,OO  € 210

OOO,OO €

210 000,OO  € 420  000,OO  €

CCAS O,OO € O,OO € O,OO € 20 000,OO

€

20 000,OO € 40 000,OO  €

Agglo O,OO € O,OO € O,OO € 20 000,OO

€

20 000,OO € 40 000,OO  €

Total 12000,0

O €

12000,00 € 24 000,OO  € 250  000,

OO €

250  000,OO  € 500  000,OO  €

La presen[e  chî.crsron peu(  faire rob)e(, dans un delaf  de deux  mois à comp[er  de sa publrca[ion  eUou noFrrica[ron. daun recours  con[en[reux  par
coumer  aoressé  au Tribunal  admrnis[ra(rf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  O(l parl'applicafion  Telereco+ns  cr(oyens
accessrble  à partrr  du sRe wit it' [elerecours  fr Dans le méme dèlar un recours  gracreux inlerrompam  le delai de recours  conlerdieux  oourra  rSrrp



L'accord-cadre  est  conc(u  pour  une  durée  de 12 mois,  à compter  de l'accusé  récept'ion  de

sa notification.  Il est  reconductible  une  fois  pour  une durée  n'excèdent  pas la date  du

1l  /1 2/2026.

Monsieur  le  Directeur  Générat  des  Services  Techniques  et Monsieur  le  Directeur  des

Bâtiments  sont  chargés  de L'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET  ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 10  JUILLET  2025

Le  Matre-A  joint

Va cent DILI

La prèsente  dècrsion  petr[  faire l'ob)el  dans un rMlai de deux mors à comp[er  de sa publica[ion  eUou no(rfica[ron, d'un recours  conFen[ieux  par

courrier  adresse  au Tôbunal  admjnislïaljf  de Maïsejlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  O(I par  rapplrcafion  Telerecours  cr[oyens

accessrble  à Badir  du sr[e wvvvi-  [elerecours  fr. Dans le même délai. un recours  gracreux  rnlerrornpanl  le delar de recours  corderdreux  pouria  êlre
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